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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

Au conseil d'administration de la Fondation Partenariale de l'Université Savoie Mont Blanc,  

Opinion 

 
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.  

 

 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du             
1er  

Observation 

dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la 
première application du règlement ANC n°2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci
de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport moral et financier du président et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
 

de liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président. 

comptes annuels 

raisonnable correspond à un nive

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  

55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.  

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
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En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles
à ces risques, et recueille des éléments qu
Le risque de non

ion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ;

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Annecy, date de la signature numérique

Xavier Marmeys

Associé
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Terrains

Autres immobilisations corporelles

Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Créances rattachées à des participations

Participations

Autres titres immobilisés

A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

E
A

C
T

IF
C

IR
C

U
L

A
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

IMMO BILISATIO NS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières, approvisionnements

En-cours de production
Produits finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (2)

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts ( IV )

Primes de remboursement des emprunts ( V )

C
O

M
P

T
E

S
D

E
R

E
G

U
L

A
R

IS
A

T
IO

N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

    

TO TAL ( II ) 65 683,04 52 609,21 13 073,83 9 911,68

   

11 800,00 11 800,00  

   

   

TOTAL ACTIF (I à VII) 1 796 027,49 52 609,21 1 743 418,28 1 703 017,13

500 000,00  500 000,00 500 000,00

553 628,00  553 628,00 598 478,00

Bilan Actif

TOTAL ( III )

    

    

51 163,04 48 226,32 2 936,72 5 987,68

    

   

   

    

14 520,00 4 382,89 10 137,11  

    

    

   3 924,00

Titres imm. de l’activité de portefeuille

    

    

    

    

    

    

    

    
    

    

    

1 730 344,45  1 730 344,45 1 693 105,45

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIONS
    

 
 

 

 

 

   

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets, licences, marques,

DESTINES A ETRE CEDES

Autres créances 700,00  700,00 700,00

Imm. inc. en cours, avances et acomptes
    

 

  

 (2) dont créances à plus d'un an

(1) dont immobilisations financières à moins d'un an

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif ( VII )

Valeurs mobilières de placement

Instruments financiers et jetons détenus

Disponibilités 664 216,45  664 216,45 593 927,45

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers (2)

Instruments financiers à terme

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rat tachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E

T
T

E
S

(1
)

Total des fonds propres

P
ro

vi
si

on
s

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

 

 

 

 

  

  

(126 649,61) (363 661,70)

192 029,86 318 679,47

  

Total des fonds propres (situation nette)

  

  

Total des provisions   

270 000,00 11 250,00

  

TOTAL PASSIF 1 743 418,28 1 703 017,13

Total des dettes 963 323,24 917 567,39

29 551,0330 091,28

  

1 000,00 1 000,00

  

192 029,86 318 679,47

656 967,78 865 331,61

(126 649,61) (363 661,70)

(2) Dont emprunts participatifs   
(1) Dont à moins d'un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours) 963 323,24 912 303,21

Provisions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exercice exprimé en centimes

 
 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitat ion

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

588 065,18 466 770,27

 

 

dé
di

és

F
on

ds
re

po
rt

és
et   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public 588 065,18 466 770,27

Fonds propres complémentaires

Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

318 679,47 682 341,17

  

Subventions d'investissement   
Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

  

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

 

 

5 264,18

  

10 434,75

 

 

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisat ions sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATIO N

P
R

O
D

U
IT

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

C
H

A
R

G
E

S
D

'E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  

  

  

  

12 12

  

 (13,12)

426 463,00 285 550,00

 3 555,00

  

Dons manuels

Cotisat ions

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 53 000,00

 

10 683,48 4 000,00

 

173 778,00

1 187 419,56 1 192 193,89

5 316,15

327 860,38

109 834,32

4 212,81

272 136,54

96 939,35

147 516,74 138 929,99

Dotation aux amortissements et dépréciat ions

Dotation aux provisions

7 433,85

 

14 937,21

 

Aides financières 168 623,04 594 044,88

588 065,18 466 770,27

1 354 681,57 1 588 031,11

(167 262,01) (395 837,22)

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciat ions, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers financeurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats 226 500,00 249 100,00

Utilisations des fonds dédiés 466 770,27 435 727,87

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 4 002,81 40 496,14

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges 31,91 60,06

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATIO N

De participation

Autres intérêts et produits assimilés

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé

Différences posit ives de change

Produits des immobilisations financières cédées

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
IT

S

Total des produits financiers

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
F

IN
A

N
C

IE
R

E
S

Total des charges financières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(167 262,01) (395 837,22)

19 750,00 14 500,00

  

  

  

  

  

  

145,31 237,48

  

  

(381 574,70)(147 657,32)

21 007,71 17 913,00

  

21 007,71 17 913,00

  

  

1 228 177,27 1 224 606,89

1 354 826,88 1 588 268,59

(126 649,61) (363 661,70)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestat ions en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole

Prestat ions

 

 

 

 

 

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciat ions et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

19 750,00 14 500,00

145,31 237,48

19 604,69 14 262,52
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Règles et Méthodes Comptables
 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ont été établis conformément au 
règlement de l'Autorité des normes comptables n°?2018-06 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif, tel que modifié par les règlements ultérieurs, et 
notamment par le règlement ANC n°?2022-06 du 4 novembre 2022 relatif à la modernisation des 
états financiers 

Le bilan de l'exercice présente un total de   1 743 418 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   1 228 177 
euros et un total charges de 1 354 827 euros,dégageant ainsi un résultat de -126 650 euros.

L'exercice considéré débute le  01/01/2025  et finit le  31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

        - continuité de l'exploitation.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Changement de méthode comptable sur cet exercice suite à l'application du règlement N° 
2022-06 de l'ANC.

Les principales méthodes utilisées sont :

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la 
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.
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Règles et Méthodes Comptables
 

Les décisions suivantes ont été prises au nivau de la présentation des comptes annuels :
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les 

immobilisations décomposables ou la décomposition des celles-ci ne présente pas d'impact 
significatif, 

- immobilisations non décomposables : bénéficant de la mesure de tolérance, l'entreprise a 
opté pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.

La durée d'amortissement du matériel de transport est de 3 années et celle du mobilier est de 5 
années.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur 

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, 
mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établissement et de développement

Valeurs

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

31/12/2025

   

 14 520,00

 14 520,00

  

  

  

  

  

  

39 500,00 39 500,00

11 663,04 11 663,04

  

55 087,04 51 163,04

55 087,04 65 683,04

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions
Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

BIENS RECUS PAR LEGS O U DO NATIO NS      
DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

Règlement ANC 2022-06

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes 3 924,00

  

 

 

 14 520,00

  

 

Créances rattachées à des participations

Participations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

14 520,00

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 14 520,00

10 596,00 14 520,00

25 116,00 14 520,00

  

  

  

 

 

10 596,00
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

Amortissements

IN
C

O
R

P
O

R
E

L
L

E
S

TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TO TAL IMMOBILISATIONS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Autres Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

   

  4 382,89

 4 382,89

   

   

   

   

   

   

39 500,00 39 500,00

8 726,32 5 675,36

   

45 175,36 48 226,32

45 175,36 52 609,21

 
 

 

Frais d'établissement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

Autres

   

taux
ou

Durée Mode
d'

amts

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 382,89

 

 

 

 

 

 

 

3 050,96

 

4 382,89  

3 050,96  

7 433,85  
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Créances et Dettes

Créances rattachées à des participations

TO TAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

Autres immobilisations financières

Prêts

Clients, usagers douteux ou litigieux

Autres créances clients, usagers

Personnel et comptes rattachés

Créances représentat ives des titres prêtés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Charges constatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

TOTAL DES DETTES

D
E

T
T

E
S

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

Créances reçues par legs ou donations

Prêts accordés en cours d'exercice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exercice

31/12/2025

  

  

  

  

553 628,00  

  

700,00  

  

  

  

  

  

  

  

11 800,00  

566 128,00

 

 

 

   

   

   

  

   

656 967,78   

3 324,21   

24 446,95   

   

  

   

 

2 320,12   

   

   

1 000,00   

   

270 000,00   

963 323,24

 

5 170,57

 

31/12/2025

 
 

 

Confédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers
  

Dettes des legs ou donations    

Règlement ANC 2022-06

 

 

 

 

553 628,00

 

700,00

 

 

 

 

 

 

 

11 800,00

566 128,00  

 

 

 

5 264,18

 

656 967,78

3 324,21

24 446,95

 

 

 

2 320,12

 

 

1 000,00

 

270 000,00

963 323,24   

5 264,18
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Honoraires afférents à la certification

Total

10 134,29 9 475,75   

Les montants renseignés correspondent à la facturation reçue au cours de l'exercice concernant l'audit des comptes du précédent 
exercice.

des comptes

Honoraires afférents à la certification
des informations en matière de durabilité (*)

31/12/2025 31/12/202531/12/2024 31/12/2024% % % %

  

    

    

    

Honoraires des commissaires aux comptes certifiant les comptes

Honoraires afférents aux services autres
que la cert ification des comptes
et la certification des informations
en matière de durabilité

Honoraires des commissaires aux comptes
(CAC) ne certifiant pas les comptes
et des Organismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations
en matière de durabilité (*)

Honoraires des commissaires aux comptes (CAC) ne certifiant pas les comptes e t des O rganismes tiers indépendants (OTI)
pour la certification des informations en matière de durabilité

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce

(*) pour les missions prévues au II de l’article L.821-54 du code de commerce pour les commissaires aux comptes et à l’article L.822-24 du code de commerce
pour les OTI »

Règlement ANC 2025-01

Commissaire aux comptes 1 Commissaire aux comptes 2

10 134,29 9 475,75   

100,00 100,00   

    

    

100,00 100,00   
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou déficit de l’exercice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

  

(126 649,61)

 

 

 

(363 661,70)

 

192 029,86318 679,47

Fonds propres
clôture

Affectation
du résultat N-1

Augmentation
clôture
Fonds propres

31/12/2024 31/12/2025

TO TAL

 

Fonds propres sans droit de reprise    

Diminution ou
consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves  

  

  

 

682 341,17 318 679,47

Réserves statutaires ou contractuelles

318 679,47 192 029,86

  

 

 

 

 

 

363 661,70

 

 

 

 

 

Règlement ANC 2022-06

(363 661,70)

363 661,70

 

 

 

 

 

 

363 661,70

 

 

 

 

363 661,70

363 661,70 490 311,31

490 311,31

126 649,61
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68 000,00

21 894,54

58 504,58

206 868,80

111 502,35

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Variation des Fonds Dédiés

Fonds dédiés

clôture Reports

Utilisations

TO TAL

Subventions d'exploitation

Montant

sements
rembour-

dont Transferts

Fonds dédiés clôture
31/12/2025

global global
Montant

dont fds dédiés
à des projets

sans dépense au
cours des deux

derniers exercices

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contributions financières d’autres org.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ressources liées à la générosité du public

CHAIRE VALCOM

CHAIRE IOPEN

CHAIRE MIRE

CHAIRE TOURISME

CHAIRE CITEE

 

CHAIRE CLEE

CHAIRE BEST

CHAIRE O2

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 238,01

53 423,73

161 473,94

58 938,79

 

 

 

35 279,67

74 697,99

192 013,05

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 894,54

58 504,58

206 868,80

111 502,35

 

 

 

 

 

68 000,00

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2024

Ce Tableau de variation des fonds dédiés est établi conformément au référentiel du règlement comptable 2018-06.
Le terme "générosité du public" concerne le mécénat des personnes morales ainsi que les versements complémentaires des 
fondateurs sur des projets spécifiques.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

466 770,27   588 065,18  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

35 279,67

74 697,99

192 013,05

12 238,01

53 423,73

161 473,94

58 938,79

 

588 065,18466 770,27
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Charges à payer

31/12/2025
Règlement ANC 2022-06

Total des Charges à payer 16 266

11 227Dettes fournisseurs et comptes rattachés

FOURNISSEURS FACTURES NON PARVENUES 11 227

5 039Dettes fiscales et sociales

PERSONNEL - CONGES PAYES 3 324
CONGES PAYES CHARGES SOCIAUX 1 262
TAXE D'APPRENTISSAGE 291
OPCO ATLAS (559382) 162
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLO ITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/12/2025

11 800,00

 

 

TOTAL 11 800,00

ABONNEMENT OHME / LICENCE OMERLO

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

11 800,00
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Produits constatés d'avance

Produits constatés d'avance - EXPLOITATION

Produits constatés d'avance - FINANCIERS

Produits constatés d'avance - EXCEPTIO NNELS

270 000,00

 

 

Les Produits constatés d'avance sont en lien avec le programme d'action  pluriannuel.

TOTAL 270 000,00

VERSEMENTS FONDATEURS

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/2025MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

270 000,00
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PREAMBULE

I) Présentation de la Fondation Université Savoie Mont-Blanc

La Fondation Université Savoie Mont-Blanc est une fondation partenariale créée en Juillet 2021.
Elle est constituée pour une durée indéterminée.

Les Fondateurs se sont engagés sur le programme pluriannuel échelonné sur une période de 5 ans d'un montant 
de 1 839 463 € détaillée ci-dessous :

Versements en K€
Fondateurs

A la création Au 31/01/22 Au 31/01/23 Au 31/01/24 Au 31/01/25

USMB 80 80 80 80 80
CSMB 100 100 100 100 84.463
GRAND ANNECY 107 0 0 0 0
PMGF 107 0 0 0 0
CLUB DES 
ENTREPRISES

27 0 0 0 0

SOMFY 
ACTIVITES SA

7 0 0 0 0

SOPRA STERIA 7 0 0 0 0
SALOMON 22 11.25 11.25 11.25 11.25
PFEIFFER 7 0 0 0 0
2RB-I 27 0 0 0 0
BAUD 27 0 0 0 0
NTN-SNR 27 0 0 0 0
BONTAZ 
CENTRE

47 0 0 0 0

CADS 47 0 0 0 0
ATMB 87 0 0 0 0
PATRIARCHE 45.4 45.4 45.4 45.4 45.4
ALPHI 37 25 25 25 25
TOTAL 808.4 261.65 261.65 261.65 246.113

La Fondation USMB a pour objet de :
- Développer des synergies et partenariats et favoriser les échanges d'expérience et de compétences entre l'USMB et le 
monde socio-économique dans le domaine de la recherche, de l'innovation et de la formation.
- Promouvoir la notoriété, le rayonnement et l'attractivité de l'USMB sur le plan national et international,
- Contribuer à la valorisation de la recherche de l'USMB, à la diffusion et au transfert de connaissances,
- Soutenir l'USMB et accompagner une réflexion commune dans la mise en place de projets endogènes structurants, 
permettant de faciliter son développement et d'améliorer son organisation pour faire face aux enjeux présents et à venir.

II) Faits caractéristiques de l'exercice

Les membres fondateurs ont dans l'ensemble tenu leurs plannings d'engagements hormis SALOMON qui a versé la 
totalité de sa contribution dès la création.
Les aides financières pluriannuelles sont comptabilisées en charge pour la totalité à la date d'octroi en contrepartie d'un 
passif.
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Les contributions financières, mécénats et versements complémentaires des fondateurs sont comptabilisés en produit 
pour la totalité à la date d'octroi en contrepartie d'un actif.

Les versements des membres fondateurs dans le cadre du PAP sont comptabilisés en produit en fonction du calendrier 
de versement prévu dans les statuts.

III) Evènements significatifs postérieurs à la clôture
Néant.

IV) Rémunération des dirigeants
Le Président et les autres membres du Conseil d'Administration ont exercé leur mandat à titre gratuit.

V) Effectif moyen

Personnel salarié
Cadre, Direction et Administration 7.78
TOTAL 7.78

VI) Engagements hors bilan

PIDR = Les engagements de retraite ne sont pas significatifs au 31 décembre 2025.

VII) Contributions volontaires en nature

Ils se composent des locaux et d'un véhicule dont la valorisation n'a pas pu être établie à la clôture de l'exercice.

Les mécénats de compétence sont valorisés à hauteur de 4 575 euros sur cet exercice.

 

 

Mention expresse (art.1727 II-2 du CGI)  

Annexe libre


		2026-06-11T15:29:08+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




